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Séance du lundi 23 septembre 2019 

 

 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 01 octobre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-trois septembre à dix-huit heures trente par suite de la convocation 
de Monsieur le Maire en date du 13 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre 
QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la délibération 
n°123), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Juliette LOZACH (présente à partir de la 
délibération n°123), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, 
Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON (présent à partir de la 
délibération n°123). 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Corinne LEVILLAIN, donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Dominique THINNES donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Pascal LEFEBVRE 
 
Absents 
Stéphanie ONFROY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 
  

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 23 septembre 2019 

 

2019.09/138 

MANIFESTATIONS PUBLIQUES – CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE MONTIVILLIERS 
ET LA PAPA’S PROD POUR LE FESTIVAL OUEST PARK. 

 
Mme Virginie LAMBERT, Adjointe au Maire. Cette convention formalisera les modalités de prêt de 

la scène- podium STACCO de la Ville de Montivilliers à l’association Papa’s Prod organisateur du Festival 

Ouest Park, représentée par M. Xavier GRANDGUILLOT 

La Ville de Montivilliers prêtera gratuitement son podium au Festival du 10 au 22 octobre 2019. 

Le retour du podium à Montivilliers devra impérativement se dérouler le 22 octobre 2019, 15h30 pour 

permettre le concert organisé par la Ville de Montivilliers le 25 octobre 2019. 

L’équipe du festival se chargera du transport aller et retour du podium. 

Le Festival s’engagera à monter et démonter le podium conformément aux règles de montages de la 

scène- podium STACCO. 

La fiche technique pour le montage de la scène- podium STACCO fera partie intégrante de la 

convention. 

La Ville de Montivilliers mettra à disposition du festival 10 panneaux d’affichage urbain entre le 1er 

septembre et le 15 octobre afin d’assurer la promotion du festival sur son territoire. 

Le festival proposera 16 places à la Ville de Montivilliers réparties comme suit : 

- 5 places par jour (vendredi/samedi) 

- 2 places VIP (vendredi ou samedi) 

- 4 places pour un jeu concours à mettre en place par la ville de Montivilliers sur ses réseaux 

sociaux 

Ces places sont nominatives et les noms doivent être fournis aux organisateurs avant le 10 octobre 

2019. 

En cas de détérioration du podium, le Festival s’engagera à faire réparer ou remplacer le tout ou la 

partie du podium dû à son utilisation entre le 10 et le 22 octobre 2019. Le podium devant être 

opérationnel pour la Ville de Montivilliers dès le 24 octobre 2019. La Ville de Montivilliers ne pourra 

en aucun cas durant la durée du prêt être tenue responsable d’une mauvaise utilisation ou incident 

pouvant survenir. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2019 ; 

  



 

CONSIDERANT 

- Que l’animation culturelle est un levier de participation des habitants à la vie de la ville mais 
également un levier d’attractivité touristique. 

- L’intérêt culturel que représente le Festival Ouest Park pour les habitants de la Ville de Montivilliers 

 
VU le rapport de Mme l’Adjointe au Maire, chargée de la vie associative, de l’environnement, de la 

communication, de l’évènementiel et des anciens combattants ; 

 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat ci-annexée entre la Ville de 
Montivilliers et la Papa’s Production qui a pour objet le prêt à titre gracieux par la Ville d’un 
podium pour la durée du Festival Ouest Park. 

 

Sans incidence budgétaire 
 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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